
AVIS PUBLIC  

 
Service des affaires juridiques   Page 1 
2870, boul. du Curé-Labelle  450 224-8888, poste 6294 
Prévost (Québec) J0R 1T0 greffe@ville.prevost.qc.ca ville.prevost.qc.ca 

 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LUNDI 8 DÉCEMBRE 2025 À 18 H 
 

Adoption du budget pour l’année 2026 
 
AVIS est donné par la soussignée, que le conseil municipal tiendra une séance extraordinaire, à la salle 
Saint-François-Xavier, située au 994, rue Principale, le lundi 8 décembre 2025 à 18 h, pour l’adoption 
du budget pour l’année 2026. 
 
Conformément au deuxième alinéa de l’article 474.2 de la Loi sur les cités et villes, RLRQ, c. C-19, aucune 
question ne pourra porter sur un sujet autre. 
 
Donné ce 28 novembre 2025. 
 
 
Caroline Dion, notaire 
Greffière 
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